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 Le P. L. Argentan doit, pour 

améliorer son fonctionnement, 

établir un contrat de confiance 

entre les LICENCIES ET LE 

CLUB. 
 

 Le contrat d’engagement mutuel 

est donc une convention entre 

deux parties dans laquelle cha-

cune s’engage sur des actes, 

des comportements sociaux,   

civiques et humains. 
 

 La qualité du jeu, du plaisir, 

du respect, de la sportivité, 

de l’amitié font partie des 

raisons qui peuvent donner en-

vie aux responsables de conti-

nuer le basket… ou d’arrêter. 
  

L’objectif final est,  

bien entendu 
 

L’EPANOUISSEMENT 

DE  

TOUS 



 Développer la socialisation et l’esprit d’équipe à 
travers le basket-ball, en favorisant le plaisir de 
jouer et en privilégiant le JEU SUR L’ENJEU. 

 Faire acquérir au licenciés des attitudes, des com-
portements se traduisant par:  

 - Le respect de l’autre et du jeu 

 - L’encouragement et la tolérance 

 Assurer et licencier le joueur auprès de la Fédé-
ration Française de Basket-Ball. 

 Assurer des entraînements avec un encadrement 
compétent et qualifié. 

 Organiser et participer à des rencontres et mani-
festations adaptées (championnat, tournois…). 

 Fournir le matériel (ballons, paniers) et  l’équipe-
ment sportif ( chasubles, maillot et short du club 
pour les manifestations). 

 Associer les parents à la vie du club: 

 - En dialoguant avec les familles 

 - En transmettant les informations par télépho-
nes, tableau d’affichage, … 

 - En les invitant aux manifestations ( Fêtes, soi-
rées…) 

 - En proposant une formation d’Assistant  mini
-basket et d’Animateur club, d’OTM 

 Prévenir en cas de match reporté ou d’entraîne-
ment annulé. 

 Proposer aux licenciés et aux parents une structu-
re d’accueil organisée et conviviale. 
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 Prendre connaissance des lieux, jours et heures 
d’entraînements et manifestations fixés pour mon 
équipe. 

 

 Prendre connaissance que la responsabilité du club 
est limitée aux heures d’entraînements fixées, à 
l’intérieur du gymnase , ainsi qu’à la prise en char-
ge effective du responsable d’équipe lors des 
matches aux jours, heures et lieux fixés de ren-
dez-vous. 

 

 Respecter les dates, les horaires des activités. 
 
 Payer la cotisation demandée, fournir les docu-

ments demandés à la constitution de la licence. 
 

 Être assidu et ponctuel aux entraînements et ma-
nifestations proposées. 

 

 Prévenir les responsables du club, en cas d’absen-
ce  aux entraînements et/ou  aux matches. 

 

 Participer aux activités du club en apportant aide 
et contribution (goûters, transports, fêtes, lavage 
des maillots, tenue de tables de marque, entraîne-
ments, arbitrage...etc.). 

 

 Avoir un comportement responsable et exemplaire 
envers les enfants spectateurs lors des entraîne-
ments et matches , les entraîneurs, les arbitres 
et toutes autres personnes. 

 
 Faire preuve de sportivité et de respect envers 

les partenaires, les adversaires, les entraîneurs, 
les arbitres, les adultes à l’occasion des entraîne-
ments et des matches. 

 

 Tenir mes engagements envers le club.  
 

 
    
  

 Être convivial et poli, notamment dire bonjour et 

au revoir. 

 
 

 Respecter les consignes et les choix de mon en-

traîneur et des dirigeants. 
 

 Me présenter aux entraînements et à toutes ma-

nifestations basket, en tenue sportive et correcte 
 

 

 Prendre soin des équipements mis à ma disposition 

et les ranger( ballons, paniers, maillots, short et 

tout autre matériel). 

 
 

 Faire le maximum pour participer aux rencontres : 

matches, tournois, stages….Je ne viens pas seule-

ment quand j’en ai envie, mon équipe a besoin de 

moi.  
 

 Ne pas oublier que les entraîneurs, les dirigeants 

du club ne sont pas payés, ce n’est pas leur mé-

tier, ce sont des bénévoles. 
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 Droit d’obtenir écoute, attention, et participation 

des licenciés aux activités demandées. 

 Droit de pouvoir compter, en toutes circonstan-

ces,  sur une équipe complète lors des matches. 

 Droit de  mise à pied d’un licenciés perturbateur 

ou non respectueux des personnes et du présent 

contrat. 
 Droit  d’être respectés en tant que responsables 

bénévoles. 
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 Droit d’obtenir écou-

te, attention et renseignements de la part des 

responsables bénévoles du club. 

 Droit d’être respecté par tous. 

 Droit de participer à tous les entraînements, ren-

contres et activités proposés par le club. 

 Droit de ne pas participer aux manifestations du 

club. (même si c’est dommage). 
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Toute personne licenciée s’engage à 

respecter, sans restriction, les sta-

tuts de l’association et les règlements 

généraux de la FFBB 

(Disponibles sur demande) 


